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 Introduction à la déposition de Raymond Constans

Le 5 décembre 1299 Raymond Constans, surnommé Aiguille, nia tout lien avec le catharisme.  Le
12 décembre, après quelques jours de cachot, il est forcé de reconnaître ce que Guillaume de
Maurian avait rapporté sur lui quand les deux ministres cathares vinrent à Albi vers octobre 1298. Il
mentionne alors cinq personnes, mais deux d'entre elles ont déjà comparu devant l’inquisition. Il
s'agit de Guillaume de Maurian et de Raymond Augier. Un troisième, Guillaume de Landes, est
probablement déjà arrêté. Ce sont d'ailleurs les aveux de ce dernier qui vont compromettre
l’ensemble des prévenus. Les deux autres personnes mentionnées sont les deux frères de Guillaume
de Maurian, mais Raymond Constans ne les compromet pas en tant que croyant cathare. 
Le 24 février 1300, il complète ses premiers aveux, il cite  nommément 7 autres croyants, mais à
cette date ceux-ci sont déjà compromis par leur propre aveux ou par les aveux des autres déposants.
Autrement dit, comme les cinq précédents, il s'est arrangé pour en dire le moins possible. On ignore
sa sentence, mais son attitude ne passa pas inaperçu, puis qu'on le retrouve emprisonné au mur de
l'inquisition de Carcassone en 1306. nous savons également que ses biens furent saisis. 

Raymond Constans jouait certainement un rôle important dans le réseau des croyants d'Albi. Son
travail à  l’évêché lui permettait sans aucun doute de renseigner efficacement les croyants et les
deux ministres cathares albigeois. D'ailleurs, s'il déclare que l'un d'entre eux, Raymond Delboc, était
son neveu, c'était probablement pour essayer d’atténuer ses aveux, entre autre de l'avoir reçus chez
lui avec son compagnon. Hospitalité familiale oblige. Cependant, par les autres dépositions, nous
savons qu'il était en réalité un véritable croyant. 

Il apparaît dans les dépositions des personnes suivantes : Bérenger Adhémar, Bérenger Brousse,
Bertrand de Montégut, Gaillard France, Guillaume Fenasse, Guillaume Golfier, Guillaume de
Landes, Guillaume de Maurian, Guillaume Toral, Guiraud Austor, Pierre Rigaud, Pierre Taillefer,
Raymond Calvière et Ysarn Cardeillac. 
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